
TAXE

D’APPRENTISSAGE

2008

CONFÉDÉRATION FRANÇAISE
DU COMMERCE INTERENTREPRISES

C o m m e r c e  d e  G r o s
Commerce International

L'Union des 56 organisations
professionnelles sectorielles

de la branche

INTERGROS
CENTRE DE TRAITEMENT TAXE D’APPRENTISSAGE CGI

12, AVENUE AMPÈRE - 77447 MARNE LA VALLÉE CEDEX 2

BORDEREAU DE VERSEMENT
DE LA

TAXE D’APPRENTISSAGE

A compléter et à retourner accompagné
de votre règlement par chèque à l’ordre de la CGI

dans l’enveloppe Taxe d’Apprentissage jointe,
avant le 29 février 2008 

EN VERSANT VOTRE 

TAXE D’APPRENTISSAGE

À LA C.G.I.,

VOUS INVESTISSEZ 

POUR VOTRE ENTREPRISE.

VOTRE CONTRIBUTION SERT 

À FINANCER LES ACTIONS

QUE VOUS ATTENDEZ :

• attirer les jeunes dans votre
entreprise,

• informer sur vos métiers 
et les valoriser,

• mettre en place  
les formations adaptées 
dont  vous avez besoin.

POUR EN SAVOIR PLUS
SUR LES ACTIONS MENÉES

www.lesapprentisdunegoce.com

POUR RÉPONDRE À TOUTES VOS QUESTIONS :

Coût appel local

4

ATTENTION : Le reversement aux établissements bénéficiaires ci-dessus ne pourra être réalisé qu’à la triple condition :
- renseignement des coordonnées complètes des établissements,
- habilitation des établissements à percevoir les fonds dans les catégories mentionnées (A/B/C),
- indication précise de la somme à verser pour chaque établissement.
La règle du cumul étant une simple tolérance et non une obligation légale, nous ne l’appliquons pas.
Les reversements seront effectués dans la limite des montants versés ou, à défaut, au prorata de ceux-ci et dans le respect du barème en vigueur.
(III) En l’absence de souhaits de reversement, nous procéderons automatiquement à des reversements qui iront dans l’intérêt de votre profession.
(IV) Si vous désirez effectuer plus de trois vœux, joignez au présent bordereau (en l’agrafant) une liste additive reprenant le modèle de présentation ci-dessus.

Dans ce cas, vous cochez la case prévue à cet effet.

LA TAXE D’APPRENTISSAGE EN 2008 (Masse Salariale 2007)
Aide au calcul en vue de la répartition

C.D.A.
= a x 0,18 %

Masse salariale 2007

CFATrésor Public
(FRAFPC)

CDA : Contribution au Développement de l’Apprentissage
FNDMA : Fonds National de Développement et de Modernisation de l’Apprentissage
FRAFPC : Fonds Régionaux de l’Apprentissage et de la Formation Professionnelle Continue
(*) : Taux porté à 0,60% Si vous employez 250 salariés ou plus et si le nombre de salariés en contrat d’apprentissage et/ou contrat de professionnalisation représente moins 

de 2% de votre effectif total (ratio arrondi à l’unité inférieure) article 225 du CGI modifié par la loi 2006-396 du 31/03/06.
(**) : Si (4+5+6) > (c x 4%) alors minorer, comme vous le souhaitez, le montant porté en (4) et/ou (5) et/ou (6) afin que le total de ces trois cases ne dépasse pas (c x 4%).
(***) : Les établissements situés en Alsace/Moselle (57,67,68) ne versent que la C.D.A. et le Quota. De ce fait, pour ces établissements,FNDMA (e) =d x 22%

� b

Taxe d’apprentissage (TA)
= a x 0,50 %(*)

� c
Quota (brut)
= x 52 %c

� d

Quota disponible
= f - g

� h
m

Quota affecté
1 500 � / an / apprenti présent au 31/12

= I x 1500 (Montant maxi = f)

� g

FNDMA
= x 22 %

dans le 57, 67 et 68 = (d x 22 %) (***)

c

� e

Quota (net)
= d - e

� f

� a

Barème net
= (1-4)

�

= (2-5)

�

= (3-6)

�

ECOLES
Niveaux de formation

V et IV
CAP, BEP

BAC, BT, BP

III et II
BTS, DEUG

Licence, Maîtrise

I
Ingénieur…

n o

DEMANDE DE REVERSEMENTS

Nom et Adresse
des établissements bénéficiaires Total Quota A B C

Si vous joignez une liste complémentaire, cochez cette case (IV) 

Totaux
Maxi = h+m+n+o Maxi = h Maxi = m Maxi = n Maxi = o

FACULTATIF (III)

FACULTATIF 

(sauf si reversements)

Barème

Barème (brut)
Non applicable aux établissements situés

en Alsace/Moselle (57,67 et 68)
= x 48% de TAc

� i

Barème brut
A

i x 40 %
B

i x 40 %
C

i x 20 %
(1)

�

(2)

�

(3)

�

Frais de stage

((4)+(5)+(6)) ne peut excéder 4% de c(**)

(4)

�

(5)

�

(6)

�



I

Alsace / Moselle
Etablissements situés dans le 57, 67 et 68

INDIS PENS ABLE

Règlement à effectuer par chèque à l’ordre de la C.G.I. et à transmettre accompagné du présent bordereau dans l’enveloppe  
retour fournie adressée à : INTERGROS - Service Taxe d’apprentissage - 12, avenue Ampère, 77447 Marne-la-Vallée Cedex 2

CORRECTIONSADRESSE SIÈGE SOCIAL
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MASSE
SALARIALE =
2007
(base Sécurité Sociale - DADS 1)

MONTANT
À VERSER

2

Date et cachet Signature

TA :
A x 0,26 % =

OU
Etablissements

Autres départements
Etablissements situés HORS Alsace / Moselle

A A

B+C E+F-GD

B

La présente déclaration ne pourra donner lieu à aucune rectification après le 31-03-2008.

N° Siret :
Code NAF :
Contact :
Tél. :
Fax :
E-mail :

N° Siret :
Code NAF :
Contact :
Tél. :
Fax :
E-mail :

Composition du personnel salarié (effectif au 31-12-2007)

CDA : 
A x 0,18 % =TAXE 

BRUTE }

}

CDA : 
= A x 0,18 %

TA :
= A x 0,50 %

= déduction
frais de stage

Autres salariés TOTAL
Simple, rapide

www.intergros.com

Effectuez votre  déclaration en ligne !

Vous employez
plus de 249 salariés ?

Si, le nombre de salariés en contrat
d’apprentissage et/ou de profes-
sionnalisation représente moins 
de 2 % de votre effectif total (ratio
arrondi à l’unité inférieure) vous
devez porter le taux de TA à 0,60%
(au lieu de 0,50 %) en case F ET à
0,312 % (au lieu de 0,26 %) en case C.

Article 225 du CGI modifié par la loi
2006-396 du 31/03/06.

Salariés en contrat :
(effectif moyen)

d’Apprentissage :

de Professionnalisation :

Total (1) + (2) =

Effectif annuel moyen

Ratio arrondi à l’unité inférieure
(4) x 2 % =

Si (3)<(5), appliquez les taux majorés

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Les établissements situés
en Alsace / Moselle ne ver-
sent que la CDA et la partie
QUOTA de la Taxe
d’Apprentissage.

C + +

-

� �

E

F

Maxi = 4 % de F
G

Il vous appartient de pouvoir justifier des sommes portées en cases A et G auprès des services fiscaux. 
Ces sommes sont déclaratives et engagent votre responsabilité

Vous employez un ou plusieurs apprentis ET votre masse salariale n’excède pas 6 fois le SMIC annuel : 
vous êtes dispensé de tout paiement.

APPRENTIS sous contrat au 31/12/2007 (I)

Nom et prénom
de l’apprenti Nom et adresse complète du CFA d’accueil

Contrat 
d’apprentissage

Date de fin

�

�

�

Nombre total d’apprentis présents au 31/12/2007

Joindre la copie des contrats d’apprentissage et conventions de formation

Si vous joignez une liste complémentaire, cochez cette case (II)

I

(I) Tel que le prévoit la loi, un montant forfaitaire de 1 500 � par apprenti présent au 31/12/2007 (dans la limite de votre Quota net)
sera reversé au(x) CFA d’accueil.

(II) Si vous avez plus de trois apprentis sous contrat au 31/12/2007, vous devez joindre au présent bordereau (en l’agrafant) une liste
complémentaire reprenant le modèle de présentation ci-dessus ET cocher la case prévue à cet effet.

La déduction se calcule en multipliant le nombre de jours de présence du stagiaire dans l’entreprise par un forfait journalier selon le
niveau du diplôme préparé.

OBLIGATOIRE 

si apprentis au 31/12

AIDE AU CALCUL DES FRAIS DE STAGE

Catégorie formation stagiaire

A B C

K Nombre de jours de stage

L Forfait journalier 19 � 31 � 40 �

M Valorisation (K x L) (1) (2) (3)

N Total ((1) + (2) + (3))

O Déduction plafonnée à ( x 4 %)F

OBLIGATOIRE 

si déductions pour frais de stage

Reporter le plus petit
montant entre N et O

H

+ =

Versement à effectuer avant le 29 février 2008

Apprentis


